




RAPPORT 3.6 

 
Rapporteur : Agnès CONSTANT 

AMENAGEMENT DE L’ESPACE  

AMENAGEMENT DE LA TRAVERSE DE JONQUIERES 

(GRAND’RUE) 

CONVENTION DE TRANSFERT DE MAITRISE D’OUVRAGE 

ENTRE LE CONSEIL GENERAL DE L’HERAULT ET LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 

Au mois de janvier 2008, la Commune de Jonquières a sollicité la Communauté de 

Communes au titre d’un mandat de maîtrise d’ouvrage déléguée concernant la requalification 

de la route traversant le cœur du village. L’opération concerne la Grand’Rue empruntée par 

la Route départementale n° 141. L’emprise de l’opération se situe entre les deux panneaux 

d’agglomération. 

 

Le 19 mai 2008, le Conseil communautaire a délibéré favorablement pour que la 

Communauté de communes Vallée de l’Hérault réalise cette opération dans le cadre d’un 

mandat de maîtrise d’ouvrage déléguée. 
 

L’un des principaux objectifs de ce projet est d’améliorer la sécurité de cette traverse, 

notamment par des aménagements permettant la réduction de la vitesse des véhicules, la 

réalisation de trottoirs et de franchissements piétonniers. Ces travaux de traitement de 

chaussée et de trottoirs seront accompagnés par la réfection des réseaux d’eaux usées, 

d’eau potable et d’eau pluviale. L’enfouissement de certains réseaux électriques et 

téléphoniques est également envisagé. 

Ces travaux, situés sur le domaine public départemental (route départementale n°141 située 

entre les PR3+518 et 3+871) et concernant pour partie la réfection de la voirie, doivent être 

réalisés en maîtrise d’ouvrage départementale. Dans le cadre de cette opération, et 

conformément à l’article 2.II de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 modifiée, le Département 

souhaite désigner la Communauté de Communes comme maître d’ouvrage de l’ensemble 

des opérations de travaux. 

Au titre de sa participation financière à la réalisation des aménagements routiers, le 

Département s’engage à verser à la Communauté de Communes la somme de 41 806,02 € 

HT soit 50 000 € TTC. 

 

Je propose donc à l’assemblée :  

 de se prononcer favorablement pour accepter la délégation de maîtrise d’ouvrage 
des travaux d’aménagement de la route départementale n°141 sur l’emprise de 

l’opération de requalification de la Grand Rue à Jonquières, 

 d’approuver le projet de convention de transfert de maîtrise d’ouvrage, 

 d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de transfert de maîtrise 

d’ouvrage jointe à cette délibération 

 d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier 
jusqu’à son terme 

 

Le Président 

 

Louis VILLARET 
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